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Départs des familles d'accueil en retraite
Question écrite n° 15885

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, de la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse et du garde des sceaux, ministre de la
justice, chargée de l'enfance, de la jeunesse et des familles sur les nombreux départs à la retraite des assistants
familiaux dans les années à venir. Fin 2021, en France métropolitaine, 74 700 mineurs et jeunes majeurs âgés
de moins de 21 ans, soit près de 40 % de l'ensemble des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance (ASE), sont
accueillis par près de 38 000 assistants familiaux. En 2021, neuf assistants familiaux sur dix sont des femmes et
la moitié d'entre elles ont 55 ans ou plus. Les personnes exerçant le métier d'assistant familial sont donc
particulièrement âgées : en 2021, un quart ont atteint ou dépassé l'âge de 60 ans. La pénurie de familles
d'accueil va se faire sentir très prochainement dans tous les départements de France de façon de plus en plus
prégnante. La moyenne d'âge des assistants familiaux étant de 55 ans, 80 % d'entre eux partiront en retraite
dans moins de dix ans. À ce rythme-là, il n'y aura plus de familles d'accueil d'ici 2030. On compte actuellement
environ quarante mille familles d'accueil alors qu'il en faudrait déjà le double. Alors comment répondre à la
pénurie, sachant qu'il va en manquer davantage dans quelques années ? Le métier d'assistant familial est l'un
des plus utiles, pourtant les départements peinent à recruter des candidats. Si le solde des familles d'accueil ne
se renouvelle pas, c'est notamment dû au manque d'attractivité du métier. D'une part, la rémunération des
professionnels est très peu élevée. D'autre part, une fois qu'ils ont obtenu un agrément pour accueillir des
enfants, de très nombreux assistants familiaux se sentent isolés et peu ou mal accompagnés dans leur activité.
Les enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance souffrent de plus en plus souvent de troubles du comportement
ou de handicaps, ce qui nécessite un suivi encore plus approfondi, ce qui rajoute à la complexité du métier.
Cette diminution inquiétante du nombre d'assistants familiaux entraîne des conséquences dramatiques pour
tous les enfants qui doivent être placés et qui sont en danger. Pour y faire face, elle lui demande quelles
mesures elle envisage pour faciliter le recrutement des assistants familiaux et pallier cette pénurie rapidement.
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